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Avenue Julien Jourdan 83860 NANS LES PINS 

        Tél. 09 67 12 85 50 – atelier-arts-et-deco@orange.fr 

             Site. www.atelierartetdeco.fr 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

22 MARS 2024 
 

Compte-rendu 
 
 

Le quorum étant atteint 43 personnes présentes ou représentées sur 75 

adhérents à jour de leur cotisation, la Présidente Eliane LEONI ouvre la séance à 

18 h 15. 
 

Après quelques mots de bienvenue et les remerciements d’usage, particulièrement 

envers Monsieur le Maire et des représentants aux Associations de la Mairie, la 

Présidente commence la séance par un petit discours sur l’association, ses 

adhérents depuis sa création ainsi que par quelques mots sur le repas de fin de 

saison et de la sortie prochaine à Aix en Provence sur la foire « Côté Sud ». 
 

 Mme Eliane LEONI, présente ensuite le déroulement de l’AG en s’appuyant sur un 

support informatique : 
 

➢ Rapport moral 2023 

➢ Projets d’activités 2024 

➢ Bilan financier 2023 

➢ Budget prévisionnel 2024 

➢ Questions diverses 

➢ Vin d’honneur 
 

RAPPORT MORAL 2023 
 

Les manifestations : 
 

 

➢ Forum des Associations  

Participation au Forum des Associations organisé par la Mairie le 10 septembre 

2023. 

Promotion de toutes nos activités et en particulier sur l’imprimante 3D. 
 

 

➢ Marché de Noël  

L’atelier n’a pas participé mais quelques adhérentes ont exposé leurs réalisations 

à titre personnel. L’association a prêté les barnums. 
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La Présidente, pour le marché de Noël de 2024, demande à Monsieur le Maire de 

pouvoir le faire à la Salle des Fêtes et au complexe sportif. En effet, suivant les 

conditions atmosphériques, cela devient difficile d’exposer sur la place du village. 

Ce dernier n’est pas du tout d’accord, il tient à ce que celui-ci se fasse au cœur du 

village, sur le Cours. 
 

Au cours de cette année, l’imprimante 3D est tombée en panne au mois de 

novembre, nous l’avons envoyée au représentant de la marque PRUSA, en France 

(l’appareil était encore sous garantie). La récupération s’est faite deux mois après. 
 

L’envoi de la machine, malgré nos négociations, a été à notre charge. Les 

réparations et le retour ont été pris en charge par la Société. 
 

Des achats de petits matériels pour le fonctionnement des divers ateliers ont été 

réalisés. 
 

La machine à coudre professionnelle que nous avions reçue en don a été réparée 

et sert maintenant aux couturières pour des travaux difficiles à faire sur des 

machines normales. 
 

Le rapport moral 2023 est soumis au vote (à main levée) de l’Assemblée et 

est adopté à l’unanimité. 

 

 

PROJET D’ACTIVITES 2024 
 

Les manifestations : 

➢ Forum des Associations  

Manifestation organisée par la Mairie (probablement le 10 septembre), comme 

chaque année l’atelier y participera. Cette journée n’est pas que pour nous faire 

connaître des nouveaux arrivants mais c’est un moment de convivialité, d’échanges 

et de rapprochements entre toutes les associations. 
 

➢ Marché de Noël  

Manifestation organisée par la Mairie. Comme en 2023, les adhérents pourront 

exposer à titre personnel. Cependant, en fonction de volontaires, l’atelier pourra 

exposer les articles qui ont été réalisés dans les divers ateliers. 
 

Les dépenses : 

Certaines machines à coudre ont « fait leur temps ». Il est donc nécessaire de les 

renouveler et d’un commun accord avec les animatrices-utilisatrices de ces 

machines, le choix se portera sur une machine simple, sans trop d’électronique mais 

de bonne qualité. 

Révision annuelle des machines. 
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Sortie à Aix en Provence au salon « CÔTÉ SUD » du 31 mai au 3 juin, qui couvre 

de nombreuses activités manuelles et artistiques. Le prix des entrées sera offert 

par l’atelier. 
 

Réaliser une formation à l’utilisation de la brodeuse pour les ateliers couture. 
 

Réorganiser l’aménagement du coin café, par suite de la mise en place de la fibre. 

Nous modifierons, pour la sécurité de tous, le système de branchement des 

machines à coudre car trop de fils électriques et de prises multiples trainent au 

sol. 
 

L’atelier informatique changera l’écran actuel par un écran plus grand. En effet, 

les adhérents nous ont fait part de leurs difficultés à voir les présentations que 

nous faisons du fait d’un écran trop petit. Notre choix se portera sur un écran de 

télé de 80 cm fixé contre le mur. 
  
Le projet d’activités 2024 est soumis au vote (à main levée) de l’Assemblée 

et est adopté à l’unanimité. 
 

 

BILAN FINANCIER DE L’ANNÉE 2023 et BUDGET 

PRÉVISIONNEL POUR 2024 
 

 

Le bilan financier de l’année 2023 et le budget prévisionnel pour 2024 sont 

présentés et commentés. Cf tableaux en annexe. 
 

Le rapport financier 2023 et le budget prévisionnel 2024 sont soumis au vote 

(à main levée) de l’Assemblée et sont adoptés à l’unanimité. 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

La Présidente annonce qu’une adhérente se présente au Conseil d’Administration, 

il s’agit de Mme Valérie LE BOEDEC qui anime depuis le début de la saison un 

atelier : « couture créative ». 
 

Mme LE BOEDEC se présente à l’assistance en détaillant son parcours depuis son 

arrivée à Nans les Pins, ses attentes, ses projets, pour l’atelier.    

   

L’entrée de Mme Le Boedec au Conseil d’Administration est soumis au vote 

(à main levée) de l’Assemblée et est acceptée à l’unanimité. 

 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 

Néant 
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La Présidente remercie Mireille Capo pour s’être occupée d’organiser l’apéritif et 

conclut la séance en invitant l’assemblée à partager le verre de l’amitié. 
 

Fin de séance : 19 h  
 

 Le secrétaire,           La Présidente, 

 Michel LEONI            Eliane LEONI

                                               

La Trésorière, 

      
 


